
 

ÉNERGIE PARTAGÉE ASSOCIATION  

Siège social : 16-18 QUAI DE LA LOIRE - 75019 PARIS 
Adresse administrative : 10 AVENUE DES CANUTS - 69120 VAULX-EN-VELIN 

association@energie-partagee.org 

 

Candidature au Conseil d’Administration 

d’Énergie Partagée Association 

 

 

A retourner par e-mail à : alexandra.lafont@energie-partagee.org 

 

Date limite de l’envoi des candidatures : Vendredi 30 avril 2021  

 

Je soussigné :  Luc Jourdan  
 

Fonction : Membre du CA de l’ASSOCIATION DES CENTRALES VILLAGEOISES (CV)  

(En tant que président de Grési21, CV du Grésivaudan)  

 

Représentant la structure membre d’Energie Partagée Association : ASSOCIATION DES 

CENTRALES VILLAGEOISES  

 

Suppléant : Jean-Eric De Rango 

………………………………………………………………………………………………………… 

Présente ma candidature au Conseil d’administration d’Energie Partagée en 2020 

 

L’organisme représenté appartient au :  

 Collège 1 : Fondateurs et assimilés 

 Collège 2 : Projets en développement / projets en exploitation 

X Collège 3 : Partenaires  

 Collège 4 : Réseaux territoriaux  

 

Fait à Crolles 

Date : le 28 avril 2021  

       Signature :  
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Présentez votre structure en quelques lignes :  
 

Les Centrales Villageoises sont des sociétés locales (54 aujourd’hui) à 

gouvernance citoyenne qui portent des projets en faveur de la 

transition énergétique en s'inscrivant dans une logique de territoire. Elles associent 

citoyens, collectivités et entreprises locales et contribuent aux objectifs 

énergétiques en tenant compte d'enjeux territoriaux transverses (développement 

économique local, intégration paysagère, lien social, etc.). 

Les Centrales Villageoises fonctionnent en réseau au sein d'une Association et 

partagent un modèle commun, basé sur le partage d'un grand nombre d'outils et de 

services. Ce modèle est aujourd'hui mis en œuvre dans plusieurs régions françaises. 

 

 
Quelles sont les raisons et motivations pour lesquelles vous souhaitez faire partie du 
Conseil d’administration ? 

 

Représenter les 54 Centrales Villageoises au sein d’Energie Partagée pour aller plus 
loin et plus vite  
 
Développer les échanges, les partages, s’enrichir des expériences, maximiser la 
coopération EP-CV  
 

Penser large en matière de transition énergétique : produire des ENR oui, mais aussi 
renforcer les projets d’économie d’énergie et la mobilisation.  
 
Apprendre beaucoup de mes collègues du CA, faciliter le réseautage entre membres 
des associations comme des sociétés citoyennes. 
 

 

 
Qu’est-ce que vous apporteriez au Mouvement Energie Partagée ?  

La force, les idées, l’expérience, la dynamique… de l’asso des CV  

Un esprit d’ouverture et une grande ambition (X10 d’ici 2030 !) 

Un esprit d’entrepreneur (un peu dérangeant peut-être      ), une expérience de 

pilotage et d’animation de société…  
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